
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU MARDI 19 FEVRIER 2002 
 

RELEVE DE CONCLUSIONS 
 

 
Présents : 
Etudiants : ARDEVOL Sophie, BONNEVILLE Elise, HUEZ Frédérique, VANDENELSKEN 
Sylvain 
Enseignants : BARBIER Franck, GARNIER Cyril,  
Personnels AITOS : BURY René, 
Personnalités extérieures : GOUGUEC Marguerite, 
Invités : COASNE Joëlle 
 
Ont donné pouvoir :  
SORGATO Dominique à BARBIER Franck, BOGIALLA J. Pierre à GARNIER Cyril, 
LAMBIN Pierre à GOUGUEC Marguerite. 
 

…………………….. 
 

 
SUBVENTIONS 
 
Evénement « foot sur sable » : les étudiants sollicitent 1000 euros. 
 

Le conseil vote à l’unanimité une subvention de 450 euros. 
 

Evénement « Gamelle trophée » : les étudiants sollicitent 610 euros. 
 

Le conseil vote à l’unanimité une subvention de 610 euros. 
 

Evénement « journée de la glisse » : les étudiants sollicitent 300 euros. 
 

Le conseil vote à l’unanimité une subvention de 300  euros. 
 

Evénement « raid VTT quercitain » : les étudiants sollicitent 200 euros. 
 

Le conseil vote à l’unanimité une subvention de 200  euros. 
 
Evénement « gala de catch » : les étudiants sollicitent 500 euros. 
 

Le  vote est reporté au prochain CA. 
 
 

 
Jacques PILETTE précise que les événements qui, d’une part, sont pris en compte dans 
l’évaluation en fin d’année et qui, d’autre part,  n’impliquent pas une participation des autres 
étudiants de l’UVHC risquent, pour ces raisons, un refus de subvention au CA de l’Université. 
 
 
 



Association STAPS VA :  
 

Le conseil vote à l’unanimité une subvention de 610 euros. 
 

Journée thématique APA : Eric WATELAIN sollicite 600 euros. 
 

Le conseil vote à l’unanimité une subvention de 340 euros. 
 

Stage sportif des licence et maîtrise Management : Sébastien MALAPEL sollicite 7405 euros, 
soit 240 euros par étudiant. 
Il indique que le stage n’est pas obligatoire et que les étudiants essaient de se faire financer la 
partie qui leur incombe. 
 
Le conseil approuve à l’unanimité la prise en charge financière de la FSMS à hauteur de 

7405 euros. 
 
 
 

ELECTION DES REPRESENTANTS A LA COMMISSION VIE DE L’ETUDIANT 
 
Sont candidats : Franck BARBIER pour les enseignants et Pierre CORNETTE (licence) pour 
les étudiants. 
 

Franck BARBIER ne prend pas part au vote. 
Les deux candidats sont élus par le conseil. 

 
 
 

BUDGET PREVISIONNEL 
 
Jacques PILETTE fait remarquer une augmentation des frais de reprographie, des achats de 
matériel d’enseignement, des heures supplémentaires et des heures complémentaires de 
formation initiale. 
 
Les étudiants réclament l’achat d’un praticable. La question sera mise à l’ordre du jour du 
prochain CA. 
 

Le conseil vote le budget prévisionnel à l’unanimité. 
 
 

DBM DE RATTACHEMENT ET DE TRANSFERT 
 
 

Le conseil vote les 2 DBM à l’unanimité. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Les étudiants souhaitent que les partiels soient anticipés. 
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